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                                 ALGERIE TELECOM SPA 

DIRECTION OPERATIONNELLE DE CONSTANTINE  

AVIS DE CONSULTATION OUVERTE AVEC EXIGENCE DE CAPACITE 

MINIMALES    

 N°08/SDFS/DAL/SA/2021 

 

La Direction Opérationnelle de Constantine à l’adresse : Complexe polygone Route 

nationale N°05 lance un Avis  de Consultation Ouvert avec Exigence de Capacités 

Minimales relatif à la :   

« Réalisation des travaux de maintenance et de développement des canalisations FTTX » 

  

La présente consultation est constituée de quatre (04) lots séparés :    

N° Lots Désignation 
Distance 

(Km/Artère) 

Distance 

(Km/Alv) 

01 CITE 700 LOGTS CHAAR DIB OLT UV20 2,317 8,207 

02 CITE 700 LOGTS DAMBRI LPA OLT UV20 0,111 0,221 

03 

 

 

 

CITE 1488 LOGTS OLT UV20 0,208 0,918 

04 
ZONE G-H-I MASSINISSA KHROUB 

(TRAVAUX D’ACCOMPAGNEMENT) 
3,422 11,823 

 

et s’adresse uniquement aux entreprises suivantes : 

Aux personnes physiques et/ou morales soumissionnant seules ou dans le cadre de 

groupements momentanés d’entreprises, qualifiées dans le domaine des travaux de génie 

civil, travaux publics, bâtiment et hydrauliques de droit algérien, ayant des capacités 

techniques et financières pour la réalisation du projet selon les paliers suivants :   

 

Palier 01 : Pour les lots dont la distance est supérieure à 600 mètres linéaires (artère) : Seuls 

les soumissionnaires possédant un certificat de qualification et classification de 01 et plus 

sont appelés à soumissionner pour ces lots. 

 

Palier 02 : Pour les lots dont la distance est inférieure ou égale à 600 mètres linéaires 

(artère) : Aucune qualification n’est exigée pour ces lots. 

 

Les candidats intéressés par le présent avis peuvent se présenter à la Direction 

Opérationnelle de Constantine sise à : complexe polygone RN N° 05  Constantine bureau 

des achats  pour retirer le cahier des charges contre payement de trois mille (3 000.00) DA 

non remboursable au niveau de l’agence bancaire BNA FILALI compte recette   

N° : 001 008 500 300 000 107/03  

 

Les offres se composent de : 

Le dossier administratif, l'offre technique et l'offre financière doivent être insérés dans des 

enveloppes séparées et fermés indiquant sur chaque enveloppe : 

- la dénomination du soumissionnaire. 

- l'objet de l’avis de consultation.  

- la référence de l’avis de consultation 

Ainsi que sur chaque pli correspondant, la mention « DOSSIER 

ADMINISTRATIF », « OFFRE TECHNIQUE », « OFFRE FINANCIÈRE » 
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  Le dossier administratif comprend un (01) original en format papier.  

  L’offre technique comprend un (01) original en format papier.  

  L’offre financière comprend un (01) original en format papier.  

 

Ces trois 03 enveloppes accompagnées des pièces réglementaires, doivent être  insérées 

dans une autre enveloppe externe fermée et anonyme, aucun signe d'identification du 

soumissionnaire comportant les  mentions suivantes : 

ALGÉRIE TELECOM - SPA - 

DIRECTION OPERATIONNELLE DE CONSTANTINE 

AVIS DE CONSULTATION OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES 

MINIMALES N° 08/SDFS/DAL/SA/2021 

TRAVAUX DE MAINTENANCE ET DE DEVELOPPEMENT DE LA 

CANALISATION FTTX 

 A N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET 

D’EVALUATION DES OFFRES 

 

Dépôt des offres : 

Le soumissionnaire doit obligatoirement fournir l’ensemble des pièces citées dans le cahier 

des charges. 

La date de retrait des cahiers des charges est prévue à partir de la date de parution sur le site 

web d’Algérie Télécom 

La durée de préparation des offres est de dix (10) jours à compter de la date de la 1ère 

parution sur le site web d’Algérie Télécom 

La date limite de dépôt des offres est fixée au dernier jour à compter de la date de la 1ère 

parution sur le site web d’Algérie Télécom de 8 heures à 13 heures. 

L’ouverture des plis aura lieu en séance publique,  le jour de dépôt des offres  à 13h00 à 

l’adresse suivante : Route nationale N° 05 polygone Constantine (salle de réunion) 

Les soumissions qui parviennent après la date de dépôt des plis ne seront pas prises en 

considération.  

La validité des offres est de cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date de dépôt des 

plis.                                                                               

 

                                                                                                                 

 

 

 

 

 


